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Niveau : Master   
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 Spécialité : Droit  Administratif 

 

 1- Localisation de la formation: 

 

Faculté : droits et sciences politiques                                                       

Département : droit 

Références de l’arrêté d’habilitation du diplôme à préparer : Arrêté N°002 du 03/01/2021. 

 

2- Partenaires extérieurs 

 

Partenaires d'autres institutions universitaires :/                               

Autres institutions, partenaires sociaux et économistes :/                       

Partenaires internationaux étrangers :/    

                                                                                                

3-Organisation générale de la formation : valeur du projet  

 

Cet Organigramme montre la localisation du Master académique "Droit Administratif " par rapport à la formation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[3L ]Troisième Année licence: droit Public [L 3 ]Troisième Année licence: droit Privé 

Première Année tronc commun ; Droit [L1] 

Deuxième Année tronc commun ; Droit [L2] 

 

Master : Droit immobilier 

 

Master commun : Droit 

Pénal et sciences 

criminelles Master : Droit  des Affaires 

Master : Droit Administratif 

Master : Droit de l'Environnement 

et du Développement Durable 



Le parcours  de la formation comprend quatre semestres, trois semestres théoriques et un quatrième et dernier 

semestre pour préparer le mémoire en guise d'aboutissement de l'obtention du diplôme. 

 

4-Contexte de la formation : 

 

Le contenu de la formation au master académique « Droit administratif » est régi par trois contextes formatifs : 

 Le contexte d'orientation de l'étudiant : il combine les facteurs qui influent sur les vœux de l'étudiant 

(motivation scientifique, préparation cognitive), car la formation et les connaissances que l'étudiant reçoit 

au niveau de licence, spécialité droit public, ont un grand impact sur l'orientation de l'étudiant vis-à-vis de 

ses penchants professionnels liés au travail administratif en raison de leurs influences dans les domaines de 

la gestion administrative et des moyens de faciliter le service publique, et dans le domaine de la justice 

administrative en tant que protecteur des droits et libertés des citoyens. 

 Contexte d'enseignement : il comprend des facteurs qui jouent un rôle direct dans le processus 

pédagogique, car il contient des matières pédagogiques essentielles, et horizontales  appartenant à 

différents domaines de connaissances, ce qui donne à l'étudiant une bonne compréhension du droit 

administratif et de l'administration publique, y compris les matières : organisation administrative, droit de la 

fonction publique et organes administratifs indépendants, contrôle politique, contentieux administratif, 

science de l'administration publique et la rédaction administrative et autres matières qui développent la 

formation de l'étudiant dans le domaine du droit administratif et de l'administration publique selon une 

méthodologie spécialisé par l'équipe de formation. 

 

 Le contexte de transition et d'intégration dans le milieu de travail : la spécialisation en droit administratif 

permet à l'étudiant une grande capacité d'adaptation aux diverses circonstances dictées par le monde du 

travail dans un environnement caractérisé par la diversité des domaines administratif. Il ouvre des champs 

d'avenir aux étudiants lui permettant de rejoindre des postes et des professions libérales, tels que les cadres 

dans les administrations locales et nationales et leurs organes affiliés dans les institutions économiques, les 

sociétés commerciales, barreau, notaire,des postes dans le staff de l'exécutif et la justice 

 

5- Les objectifs de la formation 

 

À la lumière de l’évolution mondiale du rôle de l’administration publique, qu'il s'agisse de la détermination 

de ses objectifs ou du rôle qu'il doit jouer dans l'intérêt des citoyens, Le secteur de l'administration et de la justice 

administrative en Algérie souffre de nombreux problèmes résultant du manque de connaissance approfondie des 

textes complexes et multiples, du manque d'expérience dans le domaine du droit administratif, Surtout à la lumière 

des transformations qui s'opèrent au niveau central ou local, ainsi que du passage d'un système à l'autre dans le 

domaine judiciaire, une formation universitaire supérieure sera exposée à ces problèmes dans une présentation 

objective de ceux-ci et une recherche de solutions appropriées à tous ces problèmes, que ce soit au niveau central 

ou local.En conséquence, les objectifs les plus importants de cette spécialisation sont: 

https://context.reverso.net/traduction/francais-arabe/Les+objectifs+de+la+formation


 Voir les diverses complexités qui se produisent dans le domaine administratif de l'État. 

 Connaissance des changements et des développements nationaux dans le domaine administratif. 

 Etudier les différents contentieux administratifs. 

 Formation d'une promotion cohérente d'étudiants avec un haut niveau de spécialisation et des 

connaissances multiples en droit administratif. 

 

6-Profils et compétences visés: 

 

 La faculté, à travers ce Master "Droit administratif vise à former une promotion d'étudiants cohérenteau 

niveau des connaissances en termes de sa connexion avec les besoins de l'administration, soit qui profite à 

l'institution universitaire en général, et qui sert les autres institutions de l'État afin d'atteindre l'intérêt public. 

 Formation de cadres administratifs hautement spécialisés avec des connaissances multiples dans le domaine 

du droit administratif. 

 A travers ce master, il est possible d’atteindre les plus hauts niveaux d’organisation, et ainsi comprendre le 

travail des unités administratives en perpétuel développement à la fois interne et externe. 

 Création de compétences spécialisées dans le travail administratif, capables de comprendre la nature des 

différends administratifs avec leur capacité à trouver des solutions pour maintenir l’ordre public et atteindre 

l’intérêt public. 

 Formation de cadres pouvant contribuer à la construction d'un État de droit. 

 

7- Potentialités locales régionales et nationales d'employabilité: 

  

 Par l’ouverture de cette spécialité, l’institution cherche à former des cadres et des compétences qui peuvent 

répondre aux besoins de l’administration au niveau régional et national afin de parvenir à l’unité de l’ordre 

et de l’harmonie dans le pays. 

 Des compétences capables de fournir des services au public par l’entremise des unités administratives 

conformément aux exigences de l’administration aux niveaux régional et national. 

 Des unités capables d’assurer et de contribuer au règlement des différends administratifs aux niveaux 

régional et national. 

 La magistrature, l’avocasserie, les institutions administratives, les commissaires-priseurs, la police, la 

gendarmerie, l'administration pénitentiaire et toutes les professions et Instances judiciaires. 



 
 

 



 

 
 

 



 


